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Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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PROTOCOLE DE REDACTION DE LA REVUE AKIRI 
 

 

La revue AKIRI n’accepte que des articles inédits et originaux dans diverses langues 

notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le manuscrit est remis à deux 

instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la discipline. Le secrétariat de la 

rédaction communique aux auteurs les observations formulées par le comité de lecture ainsi 

qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la publication de l’article est 

acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable pour remettre la version 

définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en anglais 

(abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français et en 

anglais (key words)  

 Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

 Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 2000 

: 15).   

 La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

 Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  
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mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont présentés 

en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première occurrence, 

le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre parenthèses, la série et 

l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 
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culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

  NB : Les articles sont la propriété de la revue. 
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Évolution démographique et menace de la conservation de la réserve de 

LAMTO (Centre de la Côte d’Ivoire) 

Ahou Suzanne N’GORAN 
Département de Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly, 

 (Korhogo-Côte d’Ivoire), 

ahoumoaet@yahoo.fr 
Résumé 

La réserve de Lamto créée le 12 Juillet 1968 avec une superficie de 2617 hectares a pour but la conservation de la 

diversité biologique et la recherche scientifique. Sa zone périphérique est constituée de plusieurs villages dont les 

habitants dépendent encore de l’exploitation directe des ressources de l’écosystème naturel. L’importance de la 

population occupant la zone périphérique de la réserve constitue un facteur prépondérant de la pression anthropique 

sur la réserve. L’objectif de ce travail est de présenter l’enjeu que représente la hausse démographique à la 

périphérie de la réserve de Lamto. La recherche documentaire, l’observation directe et l’entretien ont été les 

techniques utilisées pour la réalisation de ce travail. Les résultats de cette recherche ont montré une évolution 

démographique rapide avec un taux d’accroissement moyen annuel supérieur à la moyenne nationale de 2,6%. La 

population est majoritairement analphabète, 40% ne sait ni lire ni écrire. Elle est essentiellement composée de 

jeunes. 

Mots clés : conservation - évolution démographique - zone périphérique - Lamto - Côte d’Ivoire 

Demographic evolution and threats to the conservation of the LAMTO 

reserve (central Côte d’Ivoire) 

Abstract 

The Lamto reserve was created a July 12, 1968, with a surface area of 2,617 hectares. Its aim is to conserve 

biological diversity and promote scientific research. Its peripheral zone is made up of several villages whose 

populations still depend on the direct exploitation of the natural ecosystem’s resources. The size of the population 

occupying the reserve’s peripheral zone is a major factor in anthropic pressure. The aim of this work is to present 

the challenge posed by population growth on the periphery of the reserve. Documentary research, direct 

observation and interviews were the techniques used to carry out this work. The results showed a rapid 

demographic evolution, with an average annual growth rate of 2,6%, higher than the national average. The 

population is predominantly illiterate, with 40% unable to read or write. It is mainly constituted of young people. 

Key words: conservation - demographic evolution - peripheral zone - Lamto - Côte d’Ivoire 
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Introduction 

La volonté du gouvernement ivoirien de protéger l’environnement se traduit par la création d’un 

réseau d’aires protégées (AP) composé de parcs nationaux et de réserves dont la réserve de 

Lamto. Dans sa définition, une AP désigne une portion de terre, de mer, de rivière et/ou de 

lagune géographiquement délimitée qui est définie, réglementée et gérée pour la protection et 

le maintien du patrimoine naturel et culturel (RCI, loi no2002-102 :2). Cette loi portant sur la 

création et la gestion des AP est un instrument pour révolutionner la politique de la conservation 

en Côte d’Ivoire. Malgré cette volonté de l’État, on constate que la biodiversité des AP est en 

continuelle dégradation suite aux actions anthropiques. À travers cette loi une zone périphérique 

comportant les villages riverains est intégrée aux territoires des AP. Plusieurs chercheurs 

reconnaissent que la croissance démographique est la cause de la forte pression anthropique sur 

les paysages naturels des AP (A. Mama et al, 2020 : 7). Pourtant, la problématique de la 

démographie qui constitue l’un des principaux moteurs qui sous-tend la déforestation, la 

dégradation et la chasse illégale n’est pas intégrée aux différents programmes (C. Vermeulen 

et al, 2022 :4). La réserve de Lamto, créée par l’arrêté no857/AGRI/DOM du 12 juillet 1968 

avec une superficie de 2 617 hectares est entourée de plusieurs villages dont certains, ont une 

population de plus de 1000 habitants. Les données des recensements de 1998 et 2014 nous 

renseignent sur une très forte et rapide croissance démographique dans tous les villages. Le taux 

d’accroissement moyen annuel de chaque village est supérieur à la moyenne nationale qui est 

de 2,6% de chaque village. L’augmentation de la population occupant la zone périphérique de 

la réserve constitue un facteur prépondérant de la pression anthropique sur la réserve.  L’objectif 

de ce travail est de présenter l’enjeu que représente la hausse démographique à la périphérie de 

la réserve de Lamto. En effet, dans le but non seulement de s’auto-suffire mais également 

d’améliorer les conditions de vie ; les populations sont amenées à rechercher plus de terre, et à 

exploiter les ressources de la réserve. Les facteurs démographiques qui intéressent cette étude 

sont les caractéristiques de la population pouvant provoquer directement ou indirectement un 

impact anthropique et/ou écologique sur la réserve.  

1. Méthodologie 

La réserve de Lamto qui fait l’objet de cette étude est située dans la partie centrale du territoire 

ivoirien dans une zone de transition entre la forêt et la savane. Elle est comprise entre 6°15ʹ23ʺ 

N et 6º11ʹ20ʺ N de latitude et 5º2ʹ52ʺ 0 et 4º58ʹ28ʺ0 de longitude. Elle fait partie du réseau des 

AP du pays avec une superficie de 2617 hectares et est entourée de plusieurs villages qui font 

partie de sa zone périphérique. Ces villages au nombre de dix (10) à savoir Ahérémou 1, 
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Ahérémou 2, Pacobo, Oussou, Kokoti-Kouamekro, Zougoussi, Kotiessou, N’denou, Ahouakro 

et Taabo-village ont fait l’objet d’enquête (figure 1). L’objectif de ce travail est de présenter 

l’enjeu que représente la hausse démographique à la périphérie de la réserve de Lamto. Pour la 

réalisation de cette étude deux techniques de collecte de données à savoir la recherche 

documentaire et l’enquête de terrain. La recherche documentaire a consisté à effectuer des 

recherches sur internet à partir du moteur de recherche google scholar et dans des bibliothèques 

des documents qui traitent de l’enjeu de la démographie et AP. Cet article utilise également des 

données issues des recensements de la population de 1988, 1998 et 2014 fournies par l’Institut 

National de Statistique (INS). Celles-ci ont permis de construire des diagrammes d’évolution 

de la population et des pyramides des âges pour faire ressortir la composition de la population 

par âge et par sexe. Les informations recueillies avec la recherche documentaire ont été 

complétées par les données d’enquête de terrain telles que l’observation directe, l’enquête par 

questionnaire et l’entretien de groupe. Cet article s’appuie également sur certaines données 

produites entre 2012 et 2016 par une enquête dans le cadre de la réalisation d’une thèse de 

doctorat. L’enquête par questionnaire a porté sur un échantillon aléatoire à choix raisonné 

composé de 208 ménages dans l’ensemble des 2087 ménages (RGPH 2014) que composent les 

villages soit le dixième des ménages. Cette enquête a été complétée par des entretiens de groupe. 
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Figure 1 : présentation de la zone d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Résultat 

2.1. Évolution rapide d’une population dépendant directement des ressources 

naturelles 

Les données issues du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de l’année 

1988, 1998 et 2014 ont servi de base pour apprécier l’évolution de la population riveraine. Les 

résultats des trois recensements des villages périphériques montrent une population rythmée 

par une en croissance rapide (figure 2). 
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Figure 2 : Évolution de la population riveraine 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : RGPH, 1988, 1998, 2014 

Sur la figure 2 les barres les plus hautes représentent les populations à partir du recensement de 

2014. Par contre, les barres les plus basses constituent les populations de 1988. Cela démontre 

que la population a évolué de façon quantitative. Ahéremou 2 et Kokoti-kouamékro sont deux 

villages dont les barres présentent à peu près les mêmes hauteurs en 1988 et 1998. Dans ces 

deux villages la population a évolué lentement au cours de cette période. Cependant, nous 

remarquons que les chiffres fournis par le recensement de la population (2014), nous 

renseignent sur une très forte et rapide croissance démographique dans tous les villages.  

Le taux d’accroissement moyen annuel nous a également servi d’outil pour analyser la 

dynamique de la population. Les données des recensements de 1998 et 2014 ont permis de 

calculer le taux d’accroissement moyen annuel de chaque village. En effet, la population est en 

constante évolution. Le taux d’accroissement moyen calculé est partout élevé (tableau 1). 

Tableau 1 : Taux d’accroissement moyen annuel des villages 

Villages Population en 1998 Population en 2014 Taux d’accroissement 

moyen annuel (%) 

Ahéremou I 380 667 5,78 

Ahéremou II 892 2055 8,14 

Ahouakro 2046 3988 6,90 

Kokotikouamekro 793 1696 7,11 

Kotiessou 1581 2262 2,69 

N’dayamien 1597 3790 8,58 

N’denou 1846 2499 2,21 

Oussou 435 852 5,99 

Pacobo 1082 1832 5,41 

Zougoussi 239 956 18,75 

Source : INS, 1998 et 2014 
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Les différents taux calculés consignés dans le tableau ci-dessus permettent de confirmer 

l’évolution rapide de la population. En effet, la population n’est pas statique, elle est plutôt 

dynamique. Certains villages tels que Ahéremou 1, Ahéremou 2, Pacobo, Ahouakro, 

Kokotikouamékro, N’dayamien, Oussou et Zougoussi présentent des taux d’accroissement 

supérieur à la moyenne nationale. Cela donne respectivement 5, 78% pour Ahéremou 1, 8, 14% 

pour Ahéremou 2, 5,41% pour Pacobo, 5,99% pour Oussou, 6,90% pour Ahouakro, 7,11% pour 

Kokotikouamékro, 8,58% pour N’dayamien, 5,99% pour Oussou et enfin Zougoussi qui a le 

taux le plus élevé avec 18,75%%. Ces taux sont largement au-dessus de la moyenne nationale 

qui est de 2,6% (RGPH 2014). Ces populations évoluent donc rapidement ce qui peut accroitre 

les demandes de toute sorte en rapport avec l’utilisation des ressources naturelles.  

L’augmentation de la population occupant la zone périphérique de la réserve constitue un 

facteur prépondérant de la pression anthropique sur la réserve.  Dans le but non seulement de 

s’auto-suffire mais également d’améliorer les conditions de vie ; les populations sont amenées 

à rechercher plus de terre, et à exploiter les ressources de la réserve. Rappelons que nous 

sommes dans une zone rurale où la terre est le seul secteur susceptible d’occuper les 

populations. Par conséquent, plus la population augmente plus s’accroit les demandes en terre. 

On peut donc déduire que la croissance rapide de la population constitue une menace pour la 

réserve. Cette menace est de plus en plus aggravée par le nombre important de jeunes dans la 

population riveraine.  

2.2. Population composée majoritairement de jeunes  

La réserve est entourée de plusieurs villages dont certains, ont une population de plus de 1000 

habitants. Les jeunes sont la composante essentielle de la population. Pour mieux visualiser ces 

populations, la connaissance de la structure par âge et par sexe a été nécessaire. Les données 

qui ont servi à la réalisation des graphiques sont celles fournies par le RGPH 2014. Sur les neufs 

villages enquêtés de la zone périphérique, trois ont été choisis en fonction de leur proximité 

avec la réserve et aussi de leur lien historique avec celle-ci. Il s’agit respectivement des villages 

de Pacobo, de Zougoussi, et d’Ahéremou 2. La pyramide des âges de Pacobo (figure 3), permet 

de visualiser l’importance de la proportion des jeunes au sein de la population.  
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Figure 3 : Pyramide des âges de Pacobo 

 

Source : RGPH, 2014 

Pacobo est situé au sud-est de la réserve, ces terres font frontières avec celle de la réserve. Sur 

la figure ci-dessus, la base large de la pyramide montre que la population est très jeune, elle est 

plus concentrée entre 0 et 35 ans. Cette proportion est composée en majorité de déscolarisés qui 

retournent à la terre. Ayant été éjectés de l’école ou n’ayant pas pu trouver de l’emploi en ville, 

ils se tournent tous vers la terre. À partir de 35 ans la population régresse progressivement sans 

pour autant s’annuler. Suite au manque d’emploi moderne, toute la population se livre aux 

activités anthropiques sans se soucier de la présence de la réserve. Cette situation est un risque 

pour la préservation de la réserve car plus les bras valides sont nombreux plus la demande en 

terre est considérable. L’analyse de la population de Pacobo, nous amène à voir celle de 

Zougoussi qui est le village le plus proche de la réserve et également propriétaire d’environ 500 

hectares de la superficie de celle-ci (figure 4). 
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Figure 4 : Pyramide des âges de Zougoussi 

 

 

Source : RGPH, 2014 

 

La population de Zougoussi peut être subdivisée en trois tranches. La tranche de 0 à 24 ans, la 

tranche de 25 à 64 ans et une dernière de 65 ans et plus. La tranche de 0 à 24 ans constitue la 

majorité de la population du village. Cette tranche permet de se renseigner sur la main d’œuvre 

agricole et sur les personnes à prendre en charge. En effet, l’importance du nombre d’enfants 

montre l’ampleur des personnes à prendre en charge et constitue également une main d’œuvre 

pour les travaux champêtres. Par conséquent, la dimension des champs prend en compte ces 

deux facteurs. L’extension des champs est un facteur énorme de risque pour la préservation de 

la réserve. La tranche de 65 ans et plus est presqu’inexistante ; cela explique la faiblesse de 

l’espérance de vie. Par rapport aux autres villages Zougoussi est très défavorisé, pas 

d’électricité, d’école, de centre de santé ; route non praticable, habitat traditionnel. La jeunesse 

de la population et les conditions de vie difficiles créent un esprit de ressentiment envers la 

réserve dans ce village. Après le village de Zougoussi, cette étude s’est également intéressée au 

village d’Ahéremou 2, deuxième village ayant cédé ses terres pour la réserve (figure 5). 
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Figure 5 : Pyramide des âges d’Ahéremou 2 

 

  

 

Source : RGPH, 2014 
 

 

La tranche de 0 à 20 ans est dominante. De plus, on constate que dans cette tranche il y a plus 

de jeunes hommes que de jeunes filles dans ces villages. Étant donné que nous sommes dans 

une zone rurale, le nombre important de jeunes hommes est problématique pour la préservation 

de la réserve. Car, tous sont des potentiels paysans. 

La pyramide des âges est l’illustration graphique qui permet d’avoir une vue globale sur la 

répartition par sexe et par âge de la population. Les constats suivants se dégagent à la lecture 

de la pyramide des âges de la figure 3, 4 et 5. De façon générale, les pyramides des âges de la 

population des trois villages périphériques montrent une allure qui est caractéristique de la 

structure de la population des pays en développement. Il s’agit d’une base élargie qui se rétrécit 

régulièrement jusqu’au sommet. Elle traduit de ce fait la jeunesse de la population et la faible 

proportion de la population des personnes âgées. Il convient de noter que pour chaque groupe 

d’âge correspond des besoins spécifiques par rapport aux ressources naturelles. La base large 

des pyramides que la population est très jeune. Cette proportion est composée en majorité de 

déscolarisés qui retournent à la terre. Ayant été éjectés de l’école ou n’ayant pas pu trouver de 

l’emploi en ville, ils se tournent tous vers la terre. Comme on le dit « la terre ne trahit pas son 

homme ». Cette tranche permet de se renseigner sur la main d’œuvre agricole et sur les 

potentiels agriculteurs. Étant donné que nous sommes dans une zone rurale, le nombre 
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important de jeunes hommes est problématique pour la préservation de la réserve. La base large 

renseigne également sur l’importance du nombre d’enfants. L’ampleur de cette tranche de 

population à prendre en charge constitue un facteur d’élargissement des parcelles agricoles. Les 

enfants sont également une main d’œuvre pour les travaux champêtres. Par conséquent, la 

dimension des champs prend en compte ces deux facteurs (les personnes à charge et la 

disponibilité de la main d’œuvre). L’extension des champs est un facteur énorme de risque pour 

la préservation de la réserve. La jeunesse de la population et les conditions de vie difficiles 

créent un esprit de ressentiment envers la réserve dans les villages. Certains, ceux qui n’ont pas 

le courage de pratiquer l’agriculture traditionnelle se livrent aux activités de braconnage et sont 

les plus hostiles à l’existence de la réserve. L’élargissement de la base est la conséquence de 

l’élévation de la natalité qui va toujours impacter l’évolution de la population. À partir de 35 

ans la population régresse progressivement sans pour autant s’annuler. Suite au manque 

d’emploi moderne, toute la population se livre aux activités anthropiques sans se soucier de la 

présence de la réserve. Cette situation est un risque pour la préservation de la réserve car plus 

les bras valides sont nombreux plus la demande en terre est considérable. Le sommet effilé 

traduit qu’il y a moins de personnes âgées donc l’espérance de vie est très faible. Cela montre 

également que le niveau de vie est très faible. D’où la lutte acharnée sur les ressources naturelles 

de la zone pour voir de meilleures conditions de vie. Pour mieux percevoir la menace de la 

population sur la réserve à partir de sa structure par âge, nous avons opté pour une répartition 

en quatre tranches : les enfants, les jeunes, les adultes et les vieux (figure 6).  

Figure 6 : Tranche de la population riveraine 

 

Source : Enquêtes A. N’goran, 2014 
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Les informations contenues dans ce diagramme confirment celles fournies par les pyramides. 

Les vieux sont minoritaires au sein de la population. La frange importante de la population est 

constituée d’enfants et de jeunes. Nous avons considéré comme jeunes la tranche de 16 à 35 

ans. Elle vaut 39% de la population. La population de 0 à 15 ans est également importante 39%. 

C’est la population à scolariser et à nourrir, mais également celle qui s’apprête à rejoindre la 

classe des jeunes. Ensemble les deux tranches constituent une menace pour la réserve car la 

demande en terre va croissant. C’est la tranche de population qui constitue la main d’œuvre et 

en même temps celle qui demande des portions de terre. La population adulte ne représente 

qu’environ la moitié de celle des jeunes. Les jeunes sont incontournables sur le plan 

économique et surtout sur le plan social dans la prise de décision. Ils sont aujourd’hui les plus 

amères concernant la présence de la réserve. À travers la jeunesse de la population, il se pose 

des problèmes de raréfaction des terres cultivables et de la gestion de l’espace disponible. Quant 

aux adultes, ils représentent 19% de la population et font partie des demandeurs de terres pour 

l’agriculture.  

En définitive, les jeunes constituent la frange la plus importante de la population. C’est 

pourquoi, pour la survie de la réserve, cette jeunesse doit être suffisamment sensibilisée.  

2.3.Population sans niveau d’instruction scolaire hostile à tout changement 

Malgré l’existence d’écoles dans les villages, nous avons constaté que la population est 

majoritairement analphabète. Car, sans niveau d’étude et sans formation la population se voit 

contrainte de perpétuer un système traditionnel de culture extensive consommatrice d’espace. 

L’indice du niveau d’instruction de la population est fourni par la proportion des personnes qui 

ne savent ni lire ni écrire. Elles sont représentées par la figure suivante. Les individus qui ne 

savent ni lire ni écrire sont les plus nombreux plus de 40% de la population enquêtée. Le niveau 

primaire concerne ceux qui ont fait au moins une classe du cycle primaire. Ils représentent la 

majorité des lettrés (33%). Les autres niveaux secondaire 1, secondaire 2 et supérieur donnent 

respectivement les taux suivants : 16%, 3% et 2%. Tous ces niveaux regroupés donnent 

seulement un total de 21%. Ces différentes informations peuvent être analysées sous l’angle 

des différentes tranches d’âge (tableau 2). 
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Tableau 1 : Age et Niveau d’instruction scolaire 

Niveau 

d’étude 

Age 

Non 

réponse 

Sans 

niveau 
Primaire Secondaire 1 Secondaire 2 Supérieur TOTAL 

Non réponse 0,0% 0,5% 0,5% 0,0% 0,0% 0,0% 1,0% 

Moins de 25 ans 1,0% 1,5% 1,5% 0,5% 1,0% 0,0% 5,6% 

De 25 à 45 ans 0,0% 9,2% 11,8% 9,2% 1,5% 1,5% 33,3% 

De 46 à 60 ans 0,0% 10,8% 13,9% 6,2% 1,0% 0,5% 32,3% 

Plus de 60 ans 1,5% 21,0% 4,6% 0,5% 0,0% 0,0% 27,7% 

TOTAL 2,6% 43,1% 32,3% 16,4% 3,6% 2,1%  

Source : Enquête A. N’goran 2014 

L’analphabétisme touche presque toutes les couches de la population. Malgré, l’existence des 

établissements scolaires et le caractère obligatoire de l’école prôné par l’État de Côte d’Ivoire, 

l’on enregistre encore des analphabètes parmi les jeunes. Cependant, les personnes âgées sont 

les plus touchées. Les personnes dont l’âge se situe entre 46 et 60 ans et celles qui ont plus de 

60 ans représentent respectivement 10,8% et 21% de la population analphabète. Au niveau 

primaire la tranche de 46 à 60 ans est la plus représentée avec 13,9%. Les autres tranches 

donnent 1,5% pour les moins de 25 ans, 11,8% pour la tranche de 25 à 45 ans et 4,6% pour les 

plus de 60 ans. Au regard de ces données, on peut donc déduire que la population est 

effectivement analphabète. Il a paru important de souligner le niveau d’instruction parce que 

ces populations analphabètes, non formées, coupées de leur façon traditionnelle de gérer les 

ressources naturelles deviennent de graves outils de destruction voire dangereuses pour la 

réserve. L’éducation est un droit fondamental, un puissant vecteur de développement et l’un 

des moyens les plus probants pour un changement de mentalité.  

Les différentes caractéristiques de la population impacts le rapport de la population à la réserve 

causant des dommages écologiques (tableau 3). 
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Tableau 3 : Caractéristiques démographiques et impacts sur la conservation de la 

réserve 

Caractéristiques de la population Impact anthropique Impact écologique 

 

 

 

Croissance rapide de la population 

 

-le développement de la 

chasse et du braconnage 

 

-l’augmentation des acteurs 

agricoles 

 

- la recherche de nouvelle 

terre cultivable 

-la disparition de la faune et de 

la flore 

 

- la surexploitation des 

ressources biologiques 

-la perte de la biodiversité 

 

- la dégradation de l’écosystème 

 

 

 

Population majoritairement 

analphabète 

 

 

- Maintien de la technique 

agricole itinérante sur 

brûlis 

 

- Ignorance des nouvelles 

politiques 

environnementales 

-La dégradation de la flore 

-la fragilisation des habitats de 

la faune 

-la surexploitation des 

ressources 

- la perte de la biodiversité 

 

 

Population essentiellement jeune 

 

- la recherche permanente 

de bien être 

- La recherche de nouvelle 

terre cultivable 

- Remise en cause des 

systèmes traditionnels 

d’accession à la terre 

-La dégradation de la flore 

-la fragilisation des habitats de 

la faune 

-la surexploitation des 

ressources 

- la perte de la biodiversité 

- survenance de conflit foncier 

Source : Enquête A. N’goran, 2016 

3. Discussion 

Il est ressorti à plusieurs reprises dans nos recherches que la pression démographique est l’une 

des causes de la dégradation des aires protégées en Côte d’Ivoire.  

Les travaux de Kouassi (2012), ont montré que dans le parc national de Taï, la population de la 

zone périphérique a plus que septuplé en l’espace de vingt-trois ans. Cette forte croissance a eu 

pour corollaire la saturation foncière conduisant généralement la population à s’adonner à des 

activités de braconnage pour la satisfaction des besoins des nouvelles familles créées. Selon le 

même auteur, la réserve de la Marahoué est le lieu d’intenses mouvements de populations à 

cause des terres forestières cultivables. Il confirme que d’après les données de recensement de 

l’INS la zone a enregistré le plus fort taux d’accroissement (58,04%). Comme conséquence, la 

colonisation humaine du parc s’est intensifiée. En 1956, cet espace était occupé par 11 chefs 

d’exploitation. En 1968, ce sont 111 chefs d’exploitation. En 1989, à l’occasion des 

recensements effectués par la SODEFOR, le nombre de chefs d’exploitation est passé à 1397. 

En 1999, les chefs d’exploitation qui avaient infiltré le parc s’élevaient à 2365. Les derniers 

recensements des chefs d’exploitation réalisés en 2004 par l’OIPR évaluaient ceux-ci à 4605 

(Kouassi, 2012 : 146). Toutes causes produisant les mêmes effets, l’arrivée massive de migrants 

Burkinabè, ajoutée à la forte population d’allochtones à la faveur de la crise de 2002 ont 
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provoqué une hausse significative des occupants du parc de la Marahoué (K. Kouassi, 2020 : 

7). Ce même constat a été fait par N’goran dans le parc du Mont Peko, une forte population de 

migrants ont occupé le parc transformant 70% de sa superficie en plantations de cacao (A. 

N’goran, 2022 : 1). Les principaux agents de dégradation des AP sont l’homme (A. Assalé et 

al, 2016 : 8). Lauginie (2007) confirme que la croissance démographique est l’une des causes 

jacentes du déboisement en Côte d’Ivoire. Il explique que la population du pays double tous les 

vingt ans depuis 1920 et s’accroît le plus rapidement du monde. Pour ces dernières décennies, 

c’est le taux d’accroissement démographique le plus élevé du continent (F. Lauginie, 2007 : 

18). Ces différentes recherches confirment nos résultats sur l’impact de la croissance rapide sur 

l’AP. 

En dehors de la Côte d’Ivoire, d’autres études sur l’anthropisation des AP montrent la 

corrélation entre la hausse de la population et l’occupation des paysages.  

Les travaux sur l’anthropisation de la forêt classée de l’ALIBI Supérieur (FC-AS) au Benin 

montrent une corrélation entre les densités de la population humaine autour et à l’intérieur de 

l’AP et les besoins en espaces cultivables et en ressources naturelles (A. Mama, 2020 : 8). Pour 

les forêts du bassin du Congo, la démographie constitue un des principaux moteurs qui sous-

tend la déforestation, la dégradation et la chasse illégale (Vermeulen Cédric et al, 2022 : 3). 

Ona renchérit qu’en RDC, la forte croissance démographique conduit à la multiplication des 

conflits et la montée des besoins monétaires qui par conséquent entrainent l’extension des 

défrichements et des cultures provoquant ainsi la dégradation des ressources naturelles, y 

compris la destruction de celles des AP (Innocent Utshudi Ona, 2008 : 1).  Certains chercheurs 

estiment que l’évolution démographique conduit à un dépassement de la « capacité de charge » 

de l’environnement (Jacques Weber, 1995 : 1). La chasse, l’exploitation forestière et la 

destruction des forêts à d’autres fins commerciales menacent fortement la préservation de 

plusieurs aires protégées en Afrique. Cette situation est due principalement à la forte 

augmentation de la population dans certains pays (M. Medou, 2002 : 6 citant UICN, 1999). 

Pour Lauginie, la dégradation des milieux naturels est un phénomène général sur quasiment 

tout le continent avec pour principale cause, l’absence ou l’insuffisance d’adaptation des 

systèmes agricoles et de gestion des ressources naturelles aux pressions d’une population 

s’accroissant à un rythme accéléré (F. Lauginie, 2007 :30). 
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Conclusion 

La forte croissance démographique à la périphérie de la réserve de Lamto constitue une barrière 

vers la conservation efficace de cette aire protégée.  En effet, cette population rurale en pleine 

croissance constituée majoritairement de jeunes est un facteur de l’extension des défrichements 

et des cultures provoquant ainsi la menace de dégradation des ressources naturelles de la région 

y compris la destruction de celles de la réserve. Espérons-nous que les projections 

démographiques puissent faire l’objet de stratégie de gestion pour répondre à l’enjeu que 

représente la hausse démographique à la périphérie de la réserve. 
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